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ABROGATION 

DE L'ARRETE DU 24 AOUT 2020 

PORTANT CONCESSION DE LOGEMENT 

PAR NECESSITE ABSOLUE DE SERVICE 

AU PROFIT D'UN AGENT DU 

COLLEGE « ROGER MARTIN DU GARD » DE BELLEME 

Sur proposition du Principal, 

Vu le décret n° 86-428 du 14 mars 1986, relatif aux concessions de logement accordées aux 
personnels de l'Etat dans les établissements publics locaux d'enseignement, 

Vu la loi n° 85-97 du 25 janvier 1985 et notamment son article 14-3, 

Vu l'article R92 du Code du Domaine de l'Etat, 

Vu l'avis du Conseil d'administration du collège du 23 juin 2020, 

Vu la délibération de la Commission permanente du Conseil départemental de l'Orne du 
2 juin 2017, 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL ARRETE: 

L'arrêté du 24 août 2020 concédant un logement de type F5 par nécessité absolue de 
service à Mme A. est abrogé. 

FAIT A ALENÇON, le 1 3 JUIL. 2022 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 
Pour le Président du Conseil dépa,!ementa/

,,....et-par déleg-a"· n 
Le Dir'actaw�.géf.léra 1-d-e-:;..,�v�,c:fs....------

Gilles MORVAN 

Un recours contentieux· à l'encontre de la présente décision peut être exercé auprès du Tribunal administratif de Caen, dans un délai de 
deux mois à compter de la date de notification. A l'égard des tiers, ce délai court à compter de la publication de la décision au recueil des 
actes administratifs du Département de l'Orne. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible sur le site internet www.telerecours.fr 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 
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